
Description S. O.  Notes
1. Le maître de l’ouvrage ou l’exploitant doit 

fournir des rapports sur l’exploitation et 
l’entretien du bâtiment et des factures des 
services publics.

2. Analyser la performance du bâtiment, 
comparer aux cibles de performance. 
Rechercher des problèmes. 


